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SOCIETE « ALIZ INTER EXPLOITATION »

- La création, la construction, l’achat, la vente, la prise à bail, la location, la
cession, l’installation et l’exploitation directe ou indirecte de tous Hôtels,
Résidences meublées, Unités d’hébergements, Restaurants, Brasseries,
Bars,Cafés, ainsi que de tous autres établissements ouverts au public et dans
lesquelsse débitent des objets de consommation
;
- Toutes activités se rapportant à l’Hôtellerie, notamment l’hébergement des
clients, l’organisation de conférences et/ou de spectacles, la restauration, les
activités de loisirs et le transport des clients par voie terrestre, maritime ou
aérienne
;
- Toutes activités se rapportant au Tourisme, aux Loisirs, et les prestations

deservices, notamment celles liées à l’accueil touristique lors de voyages ou séjours
;l’organisation de visites de villes, sites et monuments touristiques ; les services
deguide, interprète et accompagnateur ; la vente de forfaits de voyages et de séjours ;
la création et la production de programmes touristiques ;

- La création, l’acquisition, la vente et l’exploitation de tous fonds de
commerce à caractère touristique, le conseil en matière de montage et réalisation
d’opérations et activités touristiques
;
- L’acquisition de biens immobiliers meublés, ou non, en vue de la mise

enlocation et destinés à un hébergement temporaire ;

- La gestion de biens immobiliers en vue d'exploitation
hôtelière,Restauration, Service traiteur, Evénementiel et autres activités assimilées ;

- La réalisation de prestations de services logistiques,
administratives,commerciales et prestations d’assistance privées et personnelles de conciergerie à
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destination des propriétaires de toute unité d’hébergements et de loisirs
;
- Le recrutement de personnels dans les unités d’hébergements et de

loisirsnécessaires à la bonne qualité des services rendus aux clients
;
- L’accomplissement de toutes sortes d’opérations juridiques,

commerciales,techniques ou autres investissements financiers, et plus généralement
toutestransactions nécessaires à la réalisation et au développement de l’objet social ;

- La représentation de toutes enseignes hôtelières en COTE
D’IVOIRE ;

- Les prestations de services relatives aux travaux de rénovation et
d’agrandissement d’établissements hôteliers et assimilés ;

- Ainsi que, les prestations de services liées à l’entretien, au nettoyage, à la
désinfection des établissements hôteliers et assimilés, et l’entretien de leurs
espaces
extérieurs.
Et pour la réalisation de l’objet social
:
- L’obtention le cas échéant, de toutes ouvertures de crédit, emprunts

detoutes sommes en COTE D’IVOIRE et à l’étranger
;
- Le cautionnement simplement hypothécaire, ou le nantissement de tout

oupartie des biens sociaux, pour garantir les prêts des acquisitions au profit de la
société
;
- La prise de participation dans toutes sociétés

;
- La participation directe ou indirecte de la société à toutes activités ou
opérations industrielles, commerciales ou financières, mobilières ou immobilières,
sous quelque forme que ce soit, dès lors que ces activités ou opérations peuvent
serattacher directement ou indirectement à l’objet social ou à tous objets similaires,
connexes ou complémentaires et notamment la participation de la société ou toutes
entreprises ou sociétés, créées ou à créer, dont l’objet pourrait se rattacher
directement ou indirectement à son objet social, par tous moyens et notamment par
voie de souscription ou d’achat de titres ou droits sociaux, de fusion, alliance,
d’entente ou d’association en participation
;
- Toutes opérations commerciales, industrielles, financières, mobilières

ouimmobilières entrant dans l’objet social ou susceptibles d’en favoriser le
développement
;
- Et généralement, toutes activités commerciales, similaires ou connexes se
rattachant directement ou indirectement aux objets ci-dessus, par voie de création
de sociétés nouvelles, d’apport, de souscription et de participation ou
autrement.
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